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HAB-1 ● a

Légende du PAP QE en vigueur

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE

PAP QE - Zone d'habitation 1

Délimitation des PAP approuvés
 - voir partie écrite PAG

Type de zone spécificités

PAP QE - Zones mixtes

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics

PAP QE - Zone spéciale "Foetz"

PAP QE - Zone spéciale "station-service"

PAP QE - Zone de sport et de loisir

Logement (s) maximum:
a  = 2
b = 4

PAP QE - Zone de jardins familiaux

Secteur protégé de type "environnement construit" - C
à titre indicatif

Construction à conserver  (1)

Gabarit d'une construction existante à préserver  (1)

Alignement d'une construction existante à préserver  (1)

Petit patrimoine à conserver  (1)

PAP QE - Zone d'habitation 2

Délimitation de la zone verte
à titre indicatif (PAG août 2021)

MIX-u

MIX-v

MIX-r

BEP

ECO-c1 ● a

ECO-c1 ● b

ECO-c2

ECO-r

ECO-n

SPEC-F● a

SPEC-F ● b

SPEC-S

REC ● a

REC ● b

HAB-1 ● a

HAB-1 ● b

JAR

HAB-2

28

PAP QE - Zone spéciale "Minett-Kompost" SPEC-MK

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics
- type 1 BEP-1

PAP QE - Zone spéciale "Rue d'Esch" SPEC-RE

REC-pm 1

Modification approuvée5

Modification de:
Délimitation de la zone verte
à titre indicatif (PAG août 2021)

PAP QE - Zone d'habitation 1 HAB-1 ● b
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